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RAE'PORT DU SECRETAIRE GENERAI; CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT 
ADJOINT DE LW'JION DES RXPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQmS AU CONSEIL 

DE SECURITE 

Conform6ment a l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secr6taire génér&Yt. sign&k qu'il a revu de la Mission permanente de 
1'hian des Républiques socialistes soviétiques auprès de l'organisation des 
Nattions Unies une note verbale, datée du 2 juillet 1979, indiquant que 

14. V. Shustov a été nommé représentant adjoint de l'URSS au Conseil de sécu??it6. 

1 De l'avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs 
1 provisoires suffisants. 
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